
Une dénonciation interne d'iniquité dans les promotions est-elle
protégée par la loi lanceur d'alerte ?

Réponse courte

La loi du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte (transposition de la directive UE 2019/1937) protège le

salarié qui signale une violation du droit au sein de son entreprise. Une dénonciation interne d'iniquité dans les

promotions peut être protégée si elle porte sur une violation caractérisée — discrimination prohibée justifiant une

contestation au tribunal du travail (L.241-1, L.251-1), harcèlement moral (L.246-1), manquement aux obligations

RGPD ou à la convention collective applicable.

Pour bénéficier de la protection, le salarié doit avoir des motifs raisonnables de croire à la véracité du signalement

et avoir respecté la procédure prévue par les canaux de signalement de la loi du 16 mai 2023 : signalement interne

par le canal dédié, signalement externe à l'autorité compétente, ou divulgation publique sous conditions strictes.

Toute représaille (licenciement, rétrogradation, mesures disciplinaires) est nulle et sanctionnée par des dommages-

intérêts. À l'inverse, une dénonciation purement subjective ou de mauvaise foi n'est pas protégée et peut justifier une

sanction disciplinaire.

Définition

Le lanceur d'alerte est une personne physique signalant une violation du droit obtenue dans le cadre de ses

activités professionnelles, par un canal de signalement interne, externe ou par divulgation publique sous certaines

conditions. La loi du 16 mai 2023 définit le cadre luxembourgeois de protection.

L'iniquité dans les promotions ne tombe dans le champ de la loi que si elle s'analyse en violation du droit

(discrimination prohibée, harcèlement, RGPD). Un simple grief subjectif sans qualification juridique ne déclenche

pas la protection.

Questions fréquentes

Quelles conditions le salarié doit-il remplir pour bénéficier de la protection lanceur d'alerte ?

Le salarié doit avoir des motifs raisonnables de croire à la véracité du signalement et avoir respecté la procédure prévue : signalement
interne par le canal dédié, signalement externe à l'autorité compétente, ou divulgation publique sous conditions strictes. Il doit agir de
bonne foi.

Quelles entreprises sont obligées de mettre en place un canal de signalement interne ?

Le canal interne est obligatoire dans les entreprises de 50 salariés et plus selon la loi du 16 mai 2023. En deçà, le salarié peut
directement saisir l'autorité externe compétente (CNPD, ITM, OAI selon l'objet de l'alerte).

Quelles sanctions en cas de représailles contre un lanceur d'alerte ?

Toute mesure de représailles (licenciement, rétrogradation, mesures disciplinaires) à l'encontre d'un lanceur de bonne foi est nulle et
donne lieu à des dommages-intérêts. Le tribunal du travail luxembourgeois est compétent pour connaître des actions en représailles.
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Quels délais l'employeur doit-il respecter après réception d'une alerte interne ?

L'employeur doit accuser réception de l'alerte sous 7 jours et faire un retour au lanceur sur les actions menées sous 3 mois. L'absence de
retour dans ce délai de 3 mois autorise le lanceur à escalader vers le canal externe auprès de l'autorité compétente.

Une dénonciation interne d'iniquité dans les promotions est-elle protégée par la loi lanceur d'alerte au Luxembourg ?

Oui, la loi du 16 mai 2023 (transposant la directive UE 2019/1937) protège le salarié signalant une violation du droit. Une dénonciation
d'iniquité dans les promotions est protégée si elle porte sur une discrimination prohibée, un harcèlement moral ou un manquement au
RGPD ou à la convention collective.

Une dénonciation purement subjective d'iniquité est-elle protégée ?

Non, une dénonciation purement subjective ou de mauvaise foi n'est pas protégée et peut justifier une sanction disciplinaire. Un simple
grief sans qualification juridique (favoritisme, mauvaise gestion) ne déclenche pas la protection sauf s'il s'accompagne d'une
discrimination prohibée ou violation conventionnelle.

Conditions d’exercice

La protection ne couvre que les signalements de violations du droit, pas les désaccords managériaux. Une iniquité

non qualifiée juridiquement (favoritisme, mauvaise gestion) ne tombe pas dans le champ de la loi sauf si elle

s'accompagne d'une discrimination prohibée ou d'une violation conventionnelle.

Condition Exigence

Violation du droit Discrimination, harcèlement, RGPD, convention collective, fraude

Motifs raisonnables Croyance fondée en la véracité du signalement

Procédure respectée Signalement interne, externe ou divulgation publique encadrée

Bonne foi Absence d'intention malveillante ou personnelle

Forme du signalement Écrit ou oral, anonymat possible selon le canal

Lien avec l'activité professionnelle Information obtenue dans le cadre du travail

Modalités pratiques

Le canal interne est obligatoire dans les entreprises de 50 salariés et plus ; en deçà, le salarié peut directement

saisir l'autorité externe compétente. L'absence de retour dans un délai de 3 mois autorise l'escalade externe.
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Démarche Précision

Canal interne dédié Obligatoire pour les entreprises ? 50 salariés

Accusé de réception Sous 7 jours après signalement

Retour au lanceur Sous 3 mois (suivi des actions menées)

Confidentialité Identité du lanceur protégée, sauf accord exprès

Signalement externe Autorités compétentes (CNPD, ITM, OAI selon objet)

Divulgation publique Conditions strictes (urgence, échec des canaux internes)

Documentation des représailles Conservation des éléments de preuve par le salarié

Pratiques et recommandations

Mettre en place un canal de signalement interne formalisé dans les entreprises de 50 salariés et plus, conformément

à la loi du 16 mai 2023.

Garantir la confidentialité de l'identité du lanceur d'alerte et l'absence de représailles tout au long de la procédure.

Former les managers et la direction RH à la qualification juridique des signalements pour distinguer alerte protégée

et grief subjectif.

Documenter chaque signalement, son traitement et le retour fait au lanceur dans les délais légaux (7 jours, 3 mois).

Bannir toute mesure disciplinaire ou défavorable à l'égard d'un lanceur de bonne foi, sous peine de nullité et de

dommages-intérêts.

Concerter la délégation du personnel sur le dispositif de signalement et son articulation avec les procédures

internes.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 16 mai 2023 Protection des lanceurs d'alerte au Luxembourg

Directive (UE) 2019/1937 Cadre européen de protection des lanceurs d'alerte

Art. L.241-1 et L.251-1 du Code du travail Discrimination — base juridique d'une alerte

Art. L.246-1 Harcèlement moral — base juridique d'une alerte

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Traitement de données — base juridique d'une alerte

Tribunal du travail Juridiction compétente pour les actions en représailles
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Une alerte mal qualifiée (grief personnel sans violation du droit) peut justifier une sanction disciplinaire si elle est de mauvaise foi. La

frontière est appréciée concrètement par le tribunal du travail, qui examine la qualification juridique du fait dénoncé et la sincérité du

lanceur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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